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Le bateau futuriste,
qui naviguera entre
Lausanne et Évian,
est sorti du bassin
où une deuxième
unité va être
construite. Il a
rejoint son premier
port.

Claude Béda

Le premier Naviexpress est ar-
rivé sans heurt au bout de son
premier et périlleux périple. Le
bateau futuriste, qui naviguera
entre Lausanne et Évian à la fin
de l’été 2023, est sorti du bassin
de radoub pour rejoindre la
place numéro 1 du chantier na-
val de la CGN à Ouchy. Une opé-
ration délicate, le vaisseau
n’étant pas encoremotorisé. Elle
visait à libérer le radoub, où l’as-
semblage du deuxième Naviex-
press sera lancé ces jours.

«C’est un moment marquant
pour ceux qui s’activent à la
construction de ce navire, com-
mente Andreas Bergmann, direc-
teur de la CGN. Un exploit indus-
triel remarquable dans le
contexte mouvementé actuel.»
Aux yeux des spécialistes, la
création de ce géant du lac
constitue le chantier naval suisse
du siècle. Depuis la construction
du «Lausanne» en 1991, la com-
pagnie ne s’était plus lancée dans
une entreprise d’une telle enver-
gure.

Présence de
sept capitaines
Cette première manœuvre, une
virée de 300m, a nécessité la
présence de sept capitaines che-
vronnés. L’un à bord du gigan-
tesque vaisseau et deux sur cha-
cun des trois bateaux pousseurs
chargés de le mouvoir. Le Na-
viexpress est déjà doté de mo-
teurs, mais ceux-ci ne sont pas
encore en fonction. Il a donc
aussi fallu s’assurer que la météo
serait complice, un coup de bise
ou de vent d’ouest étant à éviter.
Ce fut le cas.

«Mais lorsque le Naviexpress
seramis en service, il sera enme-
sure de maintenir sa vitesse de
croisière face à des vagues de
deux mètres et des vents de
50km/h», précise Irwin Gafner,
directeur technique. Avec son
moteur hybride diesel-élec-
trique, il pourra atteindre
36km/h. Et sera en mesure de
passer d’une cadence de 80 mi-
nutes aujourd’hui, à 45 minutes
entre Lausanne et Évian.

Renforcer la desserte
«Aujourd’hui, le mauvais temps
prive la CGN d’une dizaine de
jours de navigation par an,
ajoute Andreas Bergmann. Et
seul un quart des 10’000 pendu-
laires français prennent chaque
jour le bateau entre Évian ou
Thonon et Lausanne. Nous vou-
lons doubler nos parts du mar-
ché en renforçant la desserte
transfrontalière. Actuellement,

lorsqu’un pendulaire rate sa na-
vette, il doit attendre plus d’une
heure et demie pour prendre la
suivante. Pour attirer de nou-
veaux clients, nous devons pro-
poser moins de contraintes et
plus de confort que la voiture.
L’offre appelle la demande. Nous
sommes confiants. Selon nos
projections, les flux pendulaires
vont s’accroître.»

Essais cet automne
Pour l’heure, les extérieurs du
premier Naviexpress sont déjà
bien avancés et les éléments
techniques installés. Il reste les
éléments intérieurs à poser,
comme les sols, luminaires ou
autres fauteuils. Le navire futu-
riste entamera les essais de navi-
gation cet automne.

Le constructeur lucernois
Shiptec le livrera à la CGN en fé-
vrier. «Les équipages suivront
ensuite une période de forma-

tion, afin d’apprivoiser ce bateau
à la technologie hybride», relève
Florentine Baron Pailhès, direc-
trice des ventes et dumarketing.

L’assemblage du deuxième
Naviexpress commencera au dé-
but septembre. Les pièces, trans-
portées par bateau, sont actuel-
lement sur le Rhin, entre Rot-
terdam et Bâle. Cette deuxième
unité sera mise en exploitation
en 2024. «Elle nous permettra
d’accroître notre offre de 50%
entre Lausanne et Thonon et de
tripler celle entre Nyon et Yvoire
en redéployant la flotte de trans-
port actuelle», commente
Andreas Bergmann.

Ces ferries généreront 40% de
CO

2
en moins qu’un bateau clas-

sique, assure la CGN. Ils rédui-
ront leur vitesse et passeront en
mode électrique à l’approche des
débarcadères. Et des panneaux
solaires couvriront 5% de la
consommation en électricité.

Le premier Naviexpress
a maîtrisé une virée périlleuse

Ouchy

Le Naviexpress a effectué sa première sortie sans heurt. 24 HEURES/ODILE MEYLAN

En chiffres
Dimensions: 61,3m de long x
11,4m de large.
Vitesse maximale: 36km/h.
Navigation: jusqu’à 20 km/h
en mode «tout électrique».
Moteurs principaux: 2 x 920kW
avec système de propulsion hy-
bride parallèle/diesel-électrique.
Capacité: 700 passagers, dont
600 places assises à l’intérieur.
Grâce à quatre passerelles d’em-
barquement automatique, les 700
passagers pourront quitter le na-
vire en trois minutes.
Fabrication: 100’000 heures
de travail pour la première unité.
Prix par unité: 30,3 millions
de francs.
Charges d’exploitation: assu-
mées par les collectivités fran-
çaises (50%), Vaud (26,5%)
et la Confédération (23,5%).

Énergie
Une étude mandatée
par l’Office fédéral de
l’énergie fait décoller les
prévisions, avec un millier
d’éoliennes sur toute
la Suisse. Berne et Vaud
figurent en première ligne.

En 2016, sur la base de la nouvelle
carte des vents, l’Office fédéral de
l’énergie (OFEN) imaginait le po-
tentiel de production du canton
à 1100-1500 GWh/a, juste devant
Berne, faisant du ciel vaudois le
pilier du mix énergétique natio-
nal en matière d’éoliennes. En
2019, la nouvelle carte des vents,
affinée, semontrait plusmesurée,
avec des estimations localement
revues à la baisse.

Importance nationale
Ce mardi, l’OFEN a remis ça.
Une nouvelle étude mandatée à
Meteotest AG (déjà à l’origine
des données précédentes) fait lit-
téralement bondir toutes les pré-
visions. Si le ciel bernois est dé-

sormais le plus prometteur du
pays, celui du canton de Vaud
passe à un potentiel de 5929
GWh/a. C’est 5 à 10 fois les ob-
jectifs retenus actuellement par
l’État, qui louvoie entre 500, 750
et 1100 GW/h annuels…

De quoi faire rêver le Canton?
Pas forcément, réagit le chargé
de communication de la Direc-
tion générale de l’environne-
ment, Denis Rychner. «Il est né-
cessaire de prendre ce nouveau
calcul avec beaucoup de précau-
tions. La prise en compte de
l’évolution de la technique est à
saluer. En revanche, constatons
que les forêts et les inventaires
IFP ont été intégrés sous cer-
taines conditions, ce qui consti-
tue certainement une part im-
portante de la hausse du poten-
tiel. Or, dans ces périmètres, la
pesée des intérêts est particuliè-
rement importante et exigeante
à documenter.»

En effet, l’étude de l’OFEN se
base toujours sur les données de
vent de 2019, mais comparée à
des modèles européens. Sont dé-

sormais utilisées dans les calculs
des hélices de dernières généra-
tions, adaptées au plateau ou
auxmontagnes. Partant du prin-
cipe que la loi sur l’énergie de
2017 accorde une importance
nationale à certains projets de
transition énergétique, l’étude
imagine des parcs (un millier
d’hélices en tout) également
dans des zones autrefois consi-
dérées comme trop sensibles,
comme des districts francs fédé-
raux, des parcs naturels, des fo-
rêts protectrices ou des surfaces
d’assolement.

«Une farce complète»
Le potentiel national est estimé
à 29,5 TWh/a, contre 3,7 en
2012. Cette communication
tombe alors que la loi sur l’éner-
gie est en révision au niveau na-
tional, et également sur Vaud.

Dans un communiqué, les op-
posants de Paysage libre suisse
ont dénoncé «une farce com-
plète» et «un texte de 13 pages
sorti tout droit de la cuisine du
lobby éolien». Erwan Le Bec

Lepotentiel éolien vaudois serait décuplé

Morges
Une quarantaine
de personnes se sont
rassemblées à la gare pour
dénoncer les pratiques
de la police.

Une quarantaine de personnes se
sont rassemblées mardi soir à la
gare deMorges à lamémoire d’un
homme tué par balle par un poli-
cier le 30 août 2021. Sous une
pluie battante, elles ont rappelé
qu’un an après «on n’oublie pas,
on ne pardonne pas».

À l’initiative du site militant
«Renversé», les participants mu-
nis de quelques banderoles se
sont retrouvés vers 19h30 sur la
place de la Gare. «En Suisse aussi
la police assassine», ont-ils
scandé.

Selon un photographe de
Keystone-ATS sur place, les ora-
teurs ont rappelé les faits qui ont
conduit à la mort du Zurichois de
37 ans. Ils ont dénoncé les vio-
lences policières ainsi que le ra-
cisme d’État, avant la manifesta-
tion nationale sur ce thème qui se
déroulera samedi à Zurich.

Menacés avec un couteau
Pour mémoire, l’homme est
tombé sous les balles d’un agent
de la Police Région Morges il y a
tout juste un an. Selon l’enquête,
la victime, qui souffrait de pro-
blèmes psychologiques, avaitme-
nacé les policiers avec un couteau
sur l’un des quais de la gare.
L’homme était décédé sur place.

Dans un premier temps, la po-
lice avait indiqué qu’elle l’avait
immédiatement secouru. Les
forces de l’ordre sont toutefois re-
venues sur cette version, expli-
quant que le premier geste de réa-
nimation avait été prodigué par
un infirmier présent sur les lieux,
environ quatre minutes après le
dernier tir. Une instruction pénale
a été ouverte.

Depuis 2016, quatre hommes
noirs sont morts dans le canton
de Vaud lors d’interventions poli-
cières, ont rappelé les manifes-
tants. Le rassemblement, non au-
torisé, s’est déroulé dans le calme
et sous surveillance des forces de
l’ordre.
ATS

Manif
enmémoire
de l’homme
abattu il y a
un an

Vevey
Un conducteur perturbé
avait provoqué une course-
poursuite. Il évite la prison.

Le fuyard qui avait provoqué une
course-poursuite effrénée à travers
Vevey en mars 2019 vient d’être
condamnépar leTribunaldepolice
de l’Est vaudois. Dans un jugement
qui n’est pas encoredétaillé, la juge
le reconnaît coupable de violence
ou menace contre les autorités ou
les fonctionnaires, violation grave
des règles de la circulation routière
etmise endangerde la vied’autrui.

Enrefusantdese soumettreàun
contrôle, en prenant la fuite au vo-
lant d’une puissante cylindrée de-
vant un véhicule de patrouille, en
manquant de percuter un agent à
piedquiprononçait les sommations
d’usage et en percutant frontale-
ment une voiture arrivant en ren-
fort, la magistrate a considéré qu’il
avait concrètementmisenpéril des
membres des forces de l’ordre. La
juge a suivi en cela le Ministère pu-
blic,maiss’estécartéedelacondam-

nation suggérée (douze mois, dont
la moitié ferme) pour accorder un
sursis complet à cethomme, tenant
compte vraisemblablement des ar-
guments de la défense: atteint de
troubles bipolaires, le condamné
présente un risque de récidive sé-
vère s’il neprendpas samédication
et ne suit pas son traitement.

Or, avait rappelé en plaidoirie
son avocate Me Manuela Ryter Go-
del, ce soutienmédical n’est pas ga-
ranti enprison.Sonclient, enpleine
décompensation, avait également
eu la peur de sa vie quand les poli-
ciers avaient tiré sur son véhicule.

Les avocates des policiers se dé-
clarent satisfaites d’un jugement
dont elles attendaient qu’il recon-
naisse «la situation extraordinaire
vécue et la souffrance subie», note
Me Rachel Carvagna Debluë quand
Me Odile Pelet estime qu’«il impor-
tait surtout que la mise en danger
de la vie d’autrui soit retenue,
puisqu’ils ont véritablement craint
pour leurvie lorsque levéhicule leur
a foncé dessus». La défense se ré-
serve la possibilité d’un appel.
FlavienneWahli Di Matteo

Sursis pour le fuyard


